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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 09 Juin 2023 

 
Présents : Mr Cédric IVANES, Mr Hervé BOLE, Mr Moise POLYDAMAS, Mr Sébastien PILLOT, 

Mr Nicolas TONNELIER, Mme Ghislaine JUY, Mme Françoise GILLET, Mr Gilles LAVRY 
Absent : Mr Sébastien JOUILLEROT donnant procuration à Mr Cédric IVANES 

Secrétaire de Séance : Mme Emilie ROTH DIT BETTONI 

Début de la séance : 19h18 

 

 DELIBERATION 033-2023 : Election du délégué et des 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs 

Mr le Maire expose que la commune d’Ougney doit élire 1 délégué et 3 suppléants pour l’élection 
des sénateurs. Le délégué aura pour but de représenter la commune et d’aller voter au mois de 

septembre aux élections sénatoriales.  
Mr le Maire est candidat pour l’élection du délégué. Après un vote à bulletin secret il est élu à 

l’unanimité.  
Concernant l’élection des 3 suppléants, Mr TONNELIER Nicolas, Mr PILLOT Sébastien et Mme ROTH 

DIT BETTONI se portent volontaires. Après un vote à bulletin secret, ils sont tous les trois élus à 
l’unanimité.  

 

La séance est clôturée à 19h39. 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 09 Juin 2023 

 
Présents : Mr Cédric IVANES, Mr Hervé BOLE, Mr Moise POLYDAMAS, Mr Sébastien PILLOT, 

Mr Nicolas TONNELIER, Mme Ghislaine JUY, Mme Françoise GILLET, Mr Gilles LAVRY 
Absent : Mr Sébastien JOUILLEROT donnant procuration à Mr Cédric IVANES 

Secrétaire de Séance : Mme Emilie ROTH DIT BETTONI 

Début de la séance : 19h55 

 

 APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 12 avril 2023 
 

Approbation à l’unanimité. 
 

 DELIBERATION 034-2023 : Election du second adjoint 
Mr le Maire expose que pour donner suite à l’acceptation de la démission du second adjoint, Mr 

BÔLE, par le préfet, il convient de désigner un(e) nouvel(le) adjoint(e). Mr le Maire demande qui est 
candidat, seul Mr PILLOT se présente. Après un vote à bulletin secret, Mr PILLOT Sébastien est élu 

avec dix voix. L’indemnité de Mr PILLOT sera égale à celle qu’avait Mr BÔLE. 
 

Approuvé à l’unanimité. 
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 DELIBERATION 035-2023 : Attribution délégation du 
second adjoint  

Mr le Maire expose la nécessité de mettre à jour les délégations des adjoints suite au changement 
du second adjoint, et propose les délégations de police funéraire, signature des mandats et titres. 

Approuvé à l’unanimité. 

 
 DELIBERATION 036-2023 : Subventions 

Mr le Maire expose les demandes de subventions de :  
 

Projet TEMPO (Ecole de musique de la CCJN) pour compléter le parc instrumental de l’association 
et permettre de poursuivre le projet sur l’école de Dampierre, et d’élargir à l’école de Dammartin-

Marpain, Mr le Maire propose 300 euros. Approuvé à 5 pour, 3 contres et 2 abstentions.  
 

Serre vivante :  Mr le Maire propose une subvention de 150 euros.  
Approuvé à l’unanimité. 

 
Restaurant du Cœur :  

Le Maire propose une subvention de 300 euros, le conseil municipal propose une subvention de 
500 euros. 

Approuvé à l’unanimité. 

 
 DELIBERATION 037-2023 : Opération communes 

solidaires 
Monsieur le Maire présente la demande de SEMONS L’ESPOIR pour les maisons de famille de 

l’hôpital de Minjoz de Besançon : afin de soutenir ces maisons de famille une subvention de 0.20 € 
par habitant est demandé à la commune. Soit moins d’une centaine d’euros. 

Mr le Maire propose de leur accorder une subvention de 100 euros. 
 

Approuvé à l’unanimité   

 
 QUESTIONS DIVERSES 

 
➢ Commission de contrôle des listes électorales : LAVRY Gilles pour la commune, et deux 

volontaires : MARTINET Jérôme et JEAN Lydie. 
 
➢ Rideau de la Mairie : Le rideau électrique a disjoncté. Le disjoncteur étant à l’intérieur, il 

était impossible d’y accéder. Pour pouvoir accéder à la Mairie, des travaux ont été réalisés 
pour permettre l’ouverture de la porte. Une solution doit être trouvée pour résoudre le 

problème. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie 8 Rue de L’Ecole 39350 OUGNEY – Tél. : 03.84.81.08.41 – Mail : mairie.ougney@orange.fr 

Département du JURA 

Canton d’AUTHUME 

…………MAIRIE DE OUGNEY………… 
 

 

➢ Nettoyage des façades : Les façades de la Maison du Temps Libre, la Mairie et les écoles ont 
été nettoyées par une entreprise. 

 
➢ Archives communales : Des habitants d’Ougney possèdent de nombreux documents sur la 

Commune. La Mairie souhaite avoir une trace de ces documents pour connaître l’Histoire du 
village, les documents vont donc être scannés pour que la Mairie dispose de copies et ils 
seront mis en ligne sur le site internet afin de créer un dossier « Archives communales ». 

 
➢ DAACT : retour de plus d’une vingtaine de déclaration d’achèvement de travaux sur 

avril/mai. 
 

➢ Nettoyons la nature : le 23 septembre 2023. Comme tous les ans, mise en place du 
nettoyage de la nature. Mr PIGUET Cyril aidé d’autres administrés, se propose d’entretenir 

le lavoir rue de l’école et de le remettre en eau. 
 

➢ Résiliation AMJ : N’ayant plus l’utilité, le Maire a résilié l’abonnement à l’Association des 
Maires du Jura. 

 
➢ Ordinateur du Maire :  Mr le Maire utilisait son ordinateur personnel. Certains logiciels 

concernant la Mairie n’étaient pas compatibles avec son ordinateur. Le Maire a acheté un 
ordinateur pour la Mairie pour un montant de 990 euros. 

 
 

➢ Restaurant : Signature de l’acte de vente le mardi 30 juin 2023. Pour donner suite à l’appel 
de candidature sur différents moyens de communications, la commune a reçu le courrier de 

Mr DUGUA Hervé qui proposerait une cuisine avec des produits locaux ainsi que des 
animations certains week-ends. Propositions de faire relais colis, presse et dépannage 

tabac. La candidature est retenue. 
 

➢ Vol de fleurs : Des suspensions florales ainsi que des jardinières et des fleurs ont été volés 
sur la commune. De ce fait, Mr le Maire décide de ne pas racheter de fleurs. 

 
➢ Inscription école : Vous avez un enfant né en 2020. Il va rentrer à l'école en septembre. Si 

vous n'avez pas reçu d'invitation pour la porte-ouverte du vendredi 23 Juin, merci de 
contacter l'école au 03 84 81 03 41. La directrice, Marielle BULLE. 

 
Séance clôturée à 21h00 

 
Le secrétaire de séance       Mr le Maire    
          IVANES Cédric 
 


